
Commune d’ALRANCE 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 06/04/2023 
 
Président : CLUZEL Bernard   Secrétaire de séance : DRULHE Thibault 
 
Présents : BONNEFOUS Alfred – BONNEFOUS Jean-Louis – CLUZEL Bernard –– 
CAPOULADE Sébastien - COUDERC Frédéric – DRULHE Thibault –– SOUYRIS Emile – 
SOUYRIS Maryline  
 
Absent : GAUBERT Anne pouvoir  B.CLUZEL- - VERDIE Bernard pouvoir J-L BONNEFOUS 
 
 
Une réunion du conseil municipal s’est déroulée le jeudi 6 avril 2023 à 20 h 30 suite à la 
convocation en date du 30 mars 2023. 
 

ORDRE DU JOUR : 
Présentation et vote des comptes de gestion , des comptes administratifs 2022 et des 
budgets 2023 pour l’ensemble des budgets suivants : 

- Budget principal 
- Budget annexe assainissement 
- Budget annexe transport scolaire 
- Budget annexe restaurant Le Chaudron 
- Budget annexe lotissement prés-bas 

Affectation de résultat pour l’ensemble des budgets. 
Vote des taux d’imposition 2023 
Délibération subventions aux associations 2023 
Délibération subvention au CCAS 2023 
Délibération subvention au budget assainissement 2023 
 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le Procès-verbal de la séance du 

02/03/2023   Vote par   10  voix  

 
BUDGET PRINCIPAL 2022 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Prévisions 
BP 2022 

Réalisations  
BP 2022 

011 – Charges à caractère général 177 500.00 139 820.69 

012 – Charges de personnel 179 800.00 167 871.29 

65 – Autres charges de gestion courante 58 455.91 54 863.41 

66 – Charges financières 13 950.04 13 493.69 

67 – Charges exceptionnelles  2 128.00 

68 – Dotations aux amortis.et provisions 6 235.76 5 891.76 

023 – Virement à la section d’investissement 138 520.62 0 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 574 462.33 384 068.84 

 

 



RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Prévisions 

BP 2022 

Réalisations 

BP 2022 

013 – Atténuations de charges  0 822.61 

70 – Produits services, domaine et ventes diverses 40 400.00 50 220.24 

73 – Impôts et taxes 160 073.00 168 191.35 

74 – Dotations et participations 158 678.91 170 667.69 

75 – Autres produits de gestion courante 32 000.00 32 749.49 

77 – Produits exceptionnels   5 068.00 40 48.32 

002- Résultat reporté exercice antérieur 178 242.42 178 242.42 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 574 462.33 610 010.12 

 
 

FONCTIONNEMENT Budget Primitif 

2022 

Réalisation 

2022 

Dépenses  574 462.33 384 068.84 

Recettes 396 219.91 431 767.70 

Report N-1 178 242.42 178 242.42 

Total  225 941.28 

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT Propositions 
 2022   

Réalisé  
2022 

11-15 Dépenses d’équipement 250 435.85 102 152.32 

16 – Emprunts et dettes assimilés 47 019.96 51 349.96 

040 – Neutral.amort.subv.équip.versées 5 068.00 5 068.00 

041 – Intégration études 18 930.60  

001 – Résultat d’investis.reporté 93 137.59 93 137.59 

TOTAL  DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 414 592.00 243 075.87 

 
 
 
 
 
 



 
RECETTES D’INVESTISSEMENT Propositions 

2022 

Réalisé  

2022 

13 – Subventions  40 990.43 5 922.31 

1022 - FCTVA  38 500.00 4 059.51 

16 – Emprunts et dettes 0 31 430.00 

040 – Opérations d’ordre  5 512.76 5 658.76 

041 – Opérations patrimoniales 18 930.60 2 128.00 

021 – Virement de la section de fonctionnement 138 520.62  

1068 – Solde d’exécution reporté de N-1 172 137.59 172 137.59 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 414 592.00 221 336.17 

 
 

INVESTISSEMENT Budget Primitif 

2022 

Réalisation 

2022 

Dépenses  414 592.00 243 075.87 

Recettes 242 454.41 49 198.58 

Report N-1 172 137.59 172 137.59 

Total  -21 739.70 

 
 
Objet : Budget principal 2023 

Monsieur le Maire présente le budget principal 2023 qui est en suréquilibre à la somme de 

124 949.91 en section de fonctionnement et s’équilibre à la somme de 210 526.22 en section 

d’investissement. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des prévisions budgétaires 2023 du budget 

principal : approuve le budget par :  10    voix. 

 

 

 

 

 

 

 



BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2022 

 

Objet : Budget Annexe Assainissement 2023 

Monsieur le Maire présente le budget Annexe Assainissement 2023, qui s’équilibre à la somme de 

25 738.00 en section de fonctionnement et à la somme de 35 723.10 en section d’investissement. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des prévisions budgétaires 2023 du budget 

Annexe Assainissement: approuve le budget par :10    voix. 

 

 

 

Prévu BP Réalisé

61523 0,00 6 094,44

6156 1 073,28 1 122,64

706129 2 000,00 1 572,00

6541 63,30 0,00

66111 3 723,27 1 724,93

66112 -281,85 -281,85

6817 24,00 24,00

023 0,00 0,00

6811 14 136,00 14 136,00

002 Résultat reporté

20 738,00 24 392,16

Prévu BP Réalisé

70611 13 000,00 13 199,00

706121 1 500,00 1 370,25

747 0,00 0,00

7718 0,00 2,62

777 6 238,00 6 238,00

20 738,00 20 809,87
-3 582,29

Prévu BP Réalisé

001 23 569,19 23 569,19

1641 8 498,96 8 763,13

139111 6 238,00 6 238,00

38 306,15 38 570,32

Prévu BP Réalisé

1641 20 364,21 0,00

1068 3 805,94 3 805,94

021 0,00 0,00

28031 1 296,00 1 296,00

28153 12 840,00 12 840,00

38 306,15 17 941,94
-20 628,38Déficit d'investissement :

Frais d'études

Installations à caractère spécifique

TOTAL GENERAL

Libellé recettes d'investissement

Autres réserves

Virement de la section de fonctionnement

Emprunt 

Emprunts en euros

Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau

TOTAL GENERAL

Déficit de fonctionnement :

Solde d'exécution sect° d'investissement

Libellé dépenses d'investissement

Redevance d'assainissement collectif

Redevance modernisation des réseaux

Subv. et participat° collectivités

Reverst redevance modernisat° agence eau

Créances admises en non-valeur

Dot. amort. Immos incorp. et corporelles

Entretien, réparations réseaux

Maintenance

Libellé dépenses de fonctionnement

TOTAL GENERAL

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

Dot. dépréc. actifs circulants créances

Virement à la section d'investissement

TOTAL GENERAL

Libellé recettes de fonctionnement

Autres produits except. opérat° gestion

Quote-part subv invest transf cpte résul



BUDGET ANNEXE TRANSPORT SCOLAIRE 2022 

 

Objet : Budget Annexe Transport Scolaire 2023 

Monsieur le Maire présente le budget Annexe Transport Scolaire 2023, qui s’équilibre à la somme de 

36 233.67 en section de fonctionnement et à la somme de 17 627.50 en section d’investissement. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des prévisions budgétaires 2023 du budget 

Annexe Transport Scolaire approuve le budget par :  10    voix. 

 

 

 

Prévu BP Réalisé

6063 1 000,00 0,00

6066 3 000,00 1 494,33

61551 5 000,00 0,00

6168 1 000,00 0,00

6218 1 000,00 0,00

6215 frais personnel

023 17 479,50 0,00

6811 3 400,00 3 400,00

31 879,50 4 894,33

Prévu BP Réalisé

002 16 879,50 16 879,50

7472 15 000,00 6 776,00

775 0,00 8 500,00

777 Reprise subvention

31 879,50 32 155,50
27 261,17

Prévu BP Réalisé

001 Report deficit
2182 32 752,00 32 500,00

13918 Reprise subvention

32 752,00 32 500,00

Prévu BP Réalisé

001 11 872,50 11 872,50

10222 FCTVA

1068

021 17 479,50 0,00

28181 3 400,00 0,00

28182 0,00 3 400,00

1318 0,00 13 500,00

32 752,00 28 772,50
3 727,50-        

Fournitures entretien et petit équipt

Carburants

Virement à la section d'investissement

Dot. amort. Immos incorp. et corporelles

TOTAL GENERAL

Entretien matériel roulant

Autres

Autre personnel extérieur

Résultat de fonctionnement reporté

Subv. exploitat° Régions

Excédent de fonctionnement :

Matériel de transport

TOTAL GENERAL

Produits cessions d'éléments d'actif

TOTAL GENERAL

Déficit d'investissement :

TOTAL GENERAL

Libellé dépenses de fonctionnement

Libellé recettes de fonctionnement

Libellé dépenses d'investissement

Libellé recettes d'investissement

Installations générales, agencements

Matériel de transport

Autres subventions d'équipement

Solde d'exécution sect° d'investissement

Excédents de fonctionnement capitalisés

Virement de la section de fonctionnement



BUDGET ANNEXE LE CHAUDRON 2022 

 

 

 

Objet : Budget Annexe Restaurant Le Chaudron 2023 

Monsieur le Maire présente le budget Annexe Restaurant Le Chaudron 2023, qui s’équilibre à la 

somme de 7 200.00 en section de fonctionnement et à la somme de 94 476.95 en section 

d’investissement. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des prévisions budgétaires 2023 du budget 

Annexe Restaurant Le Chaudron approuve le budget par : 10     voix. 

 

 

 

 

Prévu BP Réalisé

615228 entretien batiment

68 316,00 315,00

6817 316,00 315,00

042 6 884,00 0,00
023 6 884,00 0,00

7 200,00 315,00

Prévu BP Réalisé

75 7 200,00 6 900,00

752 7 200,00 6 900,00

7 200,00 6 900,00

6 585,00           

Prévu BP Réalisé

001 98 076,95 98 076,95

16 0,00 600,00

165 0,00 600,00

98 076,95 98 676,95

Prévu BP Réalisé

16 86 992,95 0,00

168741 86 992,95 0,00

10 4 200,00 4 200,00

1068 4 200,00 4 200,00

16 0,00 600,00

165 0,00 600,00

040 6 884,00 0,00

021 6 884,00 0,00

98 076,95 4 800,00

93 876,95-        

Dépenses de Fonctionnement

TOTAL GENERAL

Dot. aux amortissements et provisions

Dot. prov. dépréc. actifs circulants

Virement à la section d'investissement

Autres produits de gestion courante

Revenus des immeubles

Recettes de Fonctionnement

Solde d'exécution sect° d'investissement

Dépenses Investissement

TOTAL GENERAL

Recettes Investissement

Emprunts et dettes assimilées

Dépôts et cautionnements reçus

TOTAL GENERAL

Excédent de fonctionnement

Déficit d'investissement :

TOTAL GENERAL

Excédents de fonctionnement capitalisés

Emprunts et dettes assimilées

Dépôts et cautionnements reçus

Virement de la section de fonctionnement

Emprunts et dettes assimilées

Dettes - Communes membres du GFP

Dotations, fonds divers et réserves



BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 2022 

 

 

 

 

Objet : Budget Annexe Lotissement Prés Bas 2023 

Monsieur le Maire présente le budget Annexe Lotissement le Prés Bas 2023, qui s’équilibre à la 

somme de 53 891.49 en section de fonctionnement et à la somme de 47 274.01 en section 

d’investissement. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des prévisions budgétaires 2023 du budget 

Annexe Lotissement le Prés Bas approuve le budget par : 10    voix. 

 

 

 

 

Prévu BP Réalisé

6226 3 000,00 5 250,00

002 3 458,78 3 458,78

6045 Aménagement terrain

65888 10,00 0,26

71355 106 753,43 63 269,08

113 222,21 71 978,12

Prévu BP Réalisé

7015 112 102,00 64 199,30

7552 1 110,21 0,00

7588 10,00 0,00

7788 0,00 2 250,00

71355-042Variat° stocks terrains aménagés

113 222,21 66 449,30

5 528,82-       

Prévu BP Réalisé

001 106 753,43 106 753,43

040 3555

106 753,43 106 753,43

Prévu BP Réalisé

040-3555 106 753,43 63 269,08

106 753,43 63 269,08

Déficit d'investissement 43 484,35-    

StockTerrains aménagés

Libellé recettes de fonctionnement

Déficit de fonctionnement :

Libellé dépenses d'investissement

Libellé recettes d'investissement

TOTAL GENERAL

Solde d'exécution sect° d'investissement

TOTAL GENERAL

Prise en charge déficit BA administratif

Autres produits div. de gestion courante

Produits exceptionnels divers

Stocks Terrains aménagés

TOTAL GENERAL

Ventes de terrains aménagés

TOTAL GENERAL

Honoraires

Résultat de fonctionnement reporté

Autres

Variat° stocks terrains aménagés

Libellé dépenses de fonctionnement



Objet : Budget CCAS 

Monsieur le Maire présente le compte administratif et le compte de gestion 2022 ainsi que le budget 

2023, le résultat de la section fonctionnement pour 2022 est de 947.87 euros  le budget 2023 

s’équilibre à la somme de 2 947.87 euros en section de fonctionnement. 

Le Conseil Municipal  et les membres hors conseil après en avoir pris connaissance, approuve les 

comptes 2022 et le  budget 2023 par :  10 voix. 

 

 

Objet : Vote des taux d’imposition 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les bases d’imposition 2023 pour les taxes foncières  

sur le bâti  et non bâti et la taxe d’habitation sur résidence secondaire. 

Il rappelle que la loi de finances pour 2020 prévoit la compensation intégrale, a partir de 2021, des 

effets pour les communes, de la suppression de la taxe d’habitation sur les locaux à usage 

d’habitation principale par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés 

bâties. 

Il informe que pour 2023 les communes et les EPCI peuvent à nouveau voter un taux de taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires. 

Monsieur le maire propose d’augmenter les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2023 

de 1% et il rappelle les taux appliqués en 2022. 

Taux appliqués en 2022                      Taux appliqués pour 2023 

Foncier bâti 32.46%   Foncier bâti 32,78%  

Foncier non bâti 71.86%     Foncier non bâti 72.58% 

TH secondaire 5.89%   TH secondaire 5.95% 

Le conseil Municipal après avoir pris connaissance de l’ensemble des données fiscales de l’année 

2023, décide  d’appliquer ces taux pour 2023. 

Article Prévu BP Réalisé Prév 2023

011 1 959,34 1 011,47

60 1 959,34 1 011,47

60623 1 959,34 1 011,47 2 947,87

40,66 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 40,66 40,66

2 000,00 1 052,13 2 947,87       

Article Prévu BP Réalisé Prév 2023

2 000,00 2 000,00

74 2 000,00 2 000,00

7474 2 000,00 2 000,00 2 000,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 947,87

2 000,00 2 000,00 2 947,87       

947,87

TOTAL GENERAL

Excédent de fonctionnement :

Libelle

Chapitres non globalisés

Subventions d'exploitation

Participat° Communes

TOTAL GENERAL

Libelle

Charges de gestion générale

Achats et variation des stocks

Alimentation

Chapitres non globalisés



 

Objet : Subventions aux Associations 2023 

Le Conseil Municipal décide d’octroyer les subventions suivantes aux associations 

Associations Subventions 2023 
Association parents d’élèves (participation téléthon) 200 

Société de Pêche du Lévézou 300 

Secours catholique 300 

FNACA 100 

Familles Rurales Alrance Villefranche de Panat 500 

Espoir sportif 920 

Courir en Lévézou 500 

Coop scolaire Alrance 1100 

Chasse Alrance 920 

Comité des fêtes Alrance 920 

Association des amis de Peyrebrune 920 

 Aide a domicile en milieu rural 600 

Amicale des pompiers 1200 

Association parents d’élèves 920 

Comité de jumelage 920 

Subventions non attribuées 4680 

TOTAUX 15000 

 

Objet : Subvention au CCAS 2023 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’octroyer au CCAS une subvention  d’un montant 

de 2 000 euros 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

Décide de verser au budget du CCAS une subvention d’un montant de 2 000 euros 

Objet : Subvention au budget annexe assainissement 2023 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’octroyer au budget annexe assainissement une 

subvention d’équilibre d’un montant de 5 000 euros 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

Décide de verser au budget annexe assainissement une subvention d’équilibre d’un montant de 

5 000 euros  

 
Fin de la séance : 23h50 


